
 

 

 

 

 

 

 
COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

 
 

PUBLICATION DES PREMIÈRES LIGNES DIRECTRICES CANADIENNES SUR LA PRISE EN 
CHARGE DU PSORIASIS EN PLAQUES 

 
Lignes directrices cliniques fondées sur des données probantes pour une maladie sous-traitée qui touche 

plus de 520 000 Canadiens 
 
TORONTO (Ontario), le 18 juin 2009 – Le comité canadien responsable de la rédaction des lignes 
directrices sur le traitement du psoriasis (Canadian Psoriasis Guidelines Committee) a annoncé 
aujourd’hui la publication des premières lignes directrices canadiennes pour la prise en charge du 
psoriasis en plaques (Canadian Guidelines for the Management of Plaque Psoriasis) fondées sur des 
données probantes. Ce document de 108 pages a été distribué à tous les dermatologues et mis en ligne 
sur le site Web de l’Association canadienne de dermatologie où il peut être téléchargé gratuitement. 
 
Selon des données exclusives aux nouvelles lignes directrices, plus de 520 000 Canadiens souffrent de 
psoriasis en plaques. Le psoriasis en plaques est une maladie chronique inflammatoire de la peau qui 
exige des soins continus durant toute la vie. Le défigurement et l’inconfort provoqués par le psoriasis en 
plaques peuvent avoir des répercussions psychologiques et physiques similaires à celles des maladies 
graves comme le cancer, l’arthrite, les maladies cardiaques, le diabète ou la dépression. De nombreux 
patients demeurent sous-traités, même ceux qui présentent les formes les plus graves de la maladie. 
 
La rédaction des 108 pages des Canadian Guidelines for the Management of Plaque Psoriasis est le fruit 
de près de deux années de travail laborieux mené par un comité composé de 16 dermatologues en 
pratique active et présidé par le Dr Kim Papp. « Le psoriasis en plaques est une maladie complexe et 
sous-traitée qui a des conséquences considérables sur les patients », a déclaré le Dr Papp. « Les 
patients sont souvent frustrés par l’absence apparente de traitement efficace. Notre but était de produire 
les premières lignes directrices définitives fondées sur des données probantes au Canada qui soient 
véritablement axées sur les patients. Nous encourageons les médecins qui consulteront ces lignes 
directrices à envisager non seulement des traitements efficaces, mais surtout des traitements qui seront 
acceptés par les patients. » 
 
Les lignes directrices canadiennes sur le psoriasis sont approuvées par l’Association canadienne de 
dermatologie. La rédaction des lignes directrices a été rendue possible grâce au soutien de dix 
bienfaiteurs de l’industrie, qui n’ont pas été impliqués dans la rédaction des lignes directrices et qui ne 
connaissaient pas la composition du comité chargé de l’élaboration de ces lignes directrices.  
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